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AVENANT N° 26 DU 27 JUIN 2012
RELATIF AU REMBOURSEMENT DES FRAIS

LIÉS AUX RÉUNIONS PARITAIRES

NOR : ASET1350409M

IDCC : 2372

Les partenaires sociaux se sont rencontrés en commission mixte paritaire le 27 juin 2012 pour 
échanger et conclure sur les modalités de remboursement des frais des salariés participant aux réu-
nions paritaires de la branche de la distribution directe. Il a été convenu des dispositions suivantes :

Article 1er

Barème des remboursements applicable au 1er juillet 2012

Les parties signataires conviennent qu’à partir du 1er juillet 2012, les remboursements des frais 
des salariés participant aux réunions paritaires organisées par la branche de la distribution directe 
seront les suivants :

– nuitée d’hôtel avec petit déjeuner : 85 € TTC ;

– déjeuner ou dîner : 18 € TTC ;

– soirée étape, nuitée d’hôtel avec dîner et petit-déjeuner : 103 € TTC, qui constitue un plafond 
maximum de dépense. Les soirées étapes sont à privilégier surtout si leur montant est inférieur 
à la somme d’une nuitée avec petit déjeuner et à un dîner.

Par ailleurs, l’indemnité kilométrique de remboursement des frais de déplacement est fixée à un 
montant de 0,35 €/km.

Article 2

Dépôt

Le présent accord est déposé par l’organisation professionnelle des employeurs de la distribution directe, 
conformément à l’article L. 2231-6 du code du travail et fait l’objet d’une demande d’extension.

Fait à Paris, le 27 juin 2012.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :

SDD.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Syndicats de salariés :

CGT ;

SNPEP FO ;

FPT CFTC ;

SNCTPP CGC ;

F3C CFDT.
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